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Décision Générale colonial

Décision n° 125  du 26 février 1942
n° 125

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

26 février 1942

Numéro JO

n° 543 du 28/02/1942
Date  du numéro

28 février 1942

T E X T E  I N T É G R A L

Est rapportée la décision du 11 décembre 1941 mettant Al. Dugas à la disposition du chef du Bureau des finances. Al. Dugas 

est mis à la disposition du pro cureur de la République chef du service judi ciaire en qualité de commis-greffier du tribunal de 

première instance de Djibouti. Avant d’entrer en fonction, M. Dugas prête ra le serment prescrit par la loi.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-125-du-26- Page 1 / 1


